
Conseil communal de la Ville de Pully 
Le bureau 

Extrait du procès-verbal 
Séance du mercredi 19 iuin 2024 
sous la Présidence de Monsieur Olivier BURNET, Président 

Préavis 1 1 -2024 Arnold Reymond, mise en conformité et extensîons 
des bâtiments, Collège et Théâtre de lOctogone 

Crédit détudes pour une procédure de mandats détudes parallèles en vue de 
lassainissement énergétique, de la mise en conformité et extensions des bâtiments du 
Collège Arnold Reymond 

Crédit dinvestissement pour une première phase de mise en conformité, protection 
incendie du Théâtre de lOctogone 

Crédit demandé CHF 1 482000.OO 

Le Conseil communal de Pully, 

vu le préavis municipal N° 11-2024 du ier mai 2024, 
vu le rapport de la Commission désignée à cet effet, 
vu le préavis de la Commission des finartces, 
vu le préavis de la Commission permanente durbanisme, 

décide 

i . dallouer à la Municìpalité le crédit de CHF 775OOO.OO TTC destiné à financer la 
réalisation dune procédure de MEP pour le projet dassainissement énergétique, de mise 
en conformité et dagrandissement des bâtiments scolaires et sportifs du collège Arnold 
Reymond, selort le présent préavis, montant à prélever en tout ou en partie sur les 
disponibilités de la bourse communale ; 

2. dautonser la Munìcipalité à recourir, sì nécessaire, à lemprunt pour le solde à souscrire, 
aux meilleures conditions du marché ; 

3. dautonser la Municipalité à amortir cette dépense par annuités égales sur 5 ans au 
maximum ; 

4. d allouer à la Municipalité le crédit de CHF 707OOO.OO TTC, destiné à financer la poursuite 
des travaux de mise eri conformité AEAI des sous-sols du théâtre de lOctogone et 
réparations urgentes en toiture, selon le présent préavis, montant à prélever en tout ou en 
partie sur les disponibilités de la bourse communale ; 
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5. dautoriser la Municipalité à recourìr, si nécessaire, à lemprunt pour le solde à souscrire, 
aux meilleures conditions du marché ; 

6. dautoriser la Municipalité à amortir cette dépense par annuités égales sur 10 ans au 
maximum. 

Pour le Bureau du Conseil communal de Pully 

Le président co La secrétaire 

* ~ ~~~~~ ~ * 

Olivier BURNET ~ . Francine MEDANA 

Pully, le 1 9 iuin 2024 


